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DÉLIBÉRATION 2024 – 06 

 

 

SYNDICAT MIXTE OUVERT « NORD-PAS-DE-CALAIS NUMÉRIQUE » 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL  
 
Objet : Adoption du budget primitif 2024 du budget principal  

 
Le vingt-et-un février deux mille vingt-quatre, le comité syndical du Syndicat mixte ouvert Nord – Pas-
de-Calais Numérique s’est réuni à Lille, dans les locaux du Conseil régional des Hauts-de-France, sur 
convocation en date du quinze février deux mille vingt-quatre, sous la présidence de M. Christophe 

COULON. 
 

Collectivité Membre Présents Absents Excusés Pouvoir à 

Conseil 
régional des 

Hauts de 
France 

Mme Valérie BIEGALSKI ☐ ☐ ☒ M. COULON 

Mme Emilie BOMMART ☐ ☐ ☒ M. HEUSELE 

M. Christophe COULON ☒ ☐ ☐   

M. Arnaud DECAGNY ☐ ☐ ☒   

M. Luc FOUTRY ☐ ☐ ☒   

M. Alban HEUSELE ☒ ☐ ☐   

M. Yvan HUTCHINSON ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Michel MICHALAK ☐ ☐ ☒ M. TETARD 

M. Ghislain TETARD ☒ ☐ ☐   

M. Benoît TIRMARCHE ☒ ☐ ☐   

Département 
du Nord 

M. Grégory BARTHOLOMEUS ☒ ☐ ☐ M. DISSAUX 

M. Luc MONNET ☒ ☐ ☐   

Mme Marie-Hélène 
QUATREBOEUFS 

☐ ☐ ☒ Mme VANPEENE 

M. Nicolas SIEGLER ☐ ☐ ☒ M. MONNET 

Mme Anne VANPEENE ☒ ☐ ☐   

Département 
du Pas-de-

Calais 

M. Claude BACHELET ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Claude DISSAUX ☐ ☐ ☒   

Mme Bénédicte MESSEANNE-
GROBELNY 

☐ ☐ ☒   

Mme Véronique THIEBAUT ☐ ☐ ☒ M. BACHELET 

Mme Sophie WAROT-LEMAIRE ☐ ☐ ☒   

Collège ENT 
M. André FIGOUREUX ☐ ☐ ☒   

M. Jean-Louis DAUCHY ☒ ☐ ☐   

  10 0 12 7 

Le quorum étant atteint, le comité syndical peut valablement délibérer. 
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Le comité syndical,  

 
 
Vu l’exposé de son Président, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les statuts du Syndicat mixte, 
 
Vu l’instruction comptable M57, 
 
Vu le projet de budget primitif 2024 pour le budget principal, 
 
Après avoir entendu le rapporteur, 
Sur proposition du Président, 

 
DECIDE 

• De voter les budgets par chapitres, 

• D’approuver les chapitres du budget primitif principal du Syndicat mixte Nord Pas-de-Calais 
Numérique pour 2024 figurant en annexe de la présente délibération, 

• D’approuver la reprise anticipée des résultats de l’exercice 2023 au budget primitif de 
l’exercice 2024 comme suit : 

Opération 
Fonctionnement budget 

principal 
Investissement budget 

principal 

(A) Résultat 2022 743 451,67 € 15 855 871,96 € 

(B) Part du résultat 2022 
reportée 

695 945,03 € 15 855 871,96 € 

(C) Montant des dépenses 
2023 

1 642 022,17 € 4 859 983,32 € 

(D) Montant des recettes 2023 1 898 532,33 € 5 396 635,10 € 

(D-C) Résultat 2023 256 510,16 € 536 651,78 € 

(B+D-C) Résultat cumulé 
reporté au budget primitif 2024 

952 455,19 € 16 392 523,74 € 

 

• De procéder à l’appel des participations statutaires pour le financement du fonctionnement 
courant du Syndicat mixte, pour les montants suivants : 

o Région Hauts-de-France :   460 000.00 € 
o Département du Nord :   230 000.00 € 
o Département du Pas-de-Calais :  230 000.00 € 

Ces participations seront appelées en 2 fois (1er semestre 2024, 50% et 2ème semestre 2024, 
50%). 

• De procéder à l’appel des fonds de concours au titre du périmètre concessif pour les montants 
suivants : 

Au titre de la construction : 
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o Région Hauts-de-France :   966 962.00 € 
o Département du Nord :    483 481.00 € 
o Département du Pas-de-Calais : 483 481.00 € 

Ces participations seront appelées en 2 fois (1er semestre 2024, 50% et 2ème semestre 2024, 
50%). 

Au titre du remboursement par le Département du Nord du montant du capital restant dû de 
l’emprunt contracté en 2021 pour faire face au dépassement, par rapport aux prévisions 
budgétaires, de la participation pour les raccordements standards, afin de réaffecter cet 
emprunt au financement des raccordements longs : 

o Département du Nord :    696 870.00 € 

Au titre des raccordements l’appel de fonds se fera sur le constat de la réalisation effective et 
pourrait être, de manière indicative : 

o Région Hauts-de-France :  940 000.00 € 
o Département du Nord :    515 000.00 € 
o Département du Pas-de-Calais : 425 000.00 € 

Ces participations seront appelées en deux fois pour les montants dus pour chaque semestre. 

• De procéder à l’appel des participations aux frais financiers pour les montants indicatifs 
suivants : 

o Région Hauts-de-France :   350 000.00 € 
o Département du Nord :    175 000.00 € 
o Département du Pas-de-Calais :  175 000.00 € 

Ces participations seront appelées en deux fois pour les montants réellement dus pour chaque 

semestre. 

 

Adopté par : 

 

- Voix pour : 17  
- Voix contre : 0  
- Abstentions : 0  
- Suffrages exprimés : 17  

 

 
Pour extrait conforme : 

 
Le Président du Syndicat mixte, 

 
 

#signature# 
 
 

M. Christophe COULON 
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